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(54) DISPOSITIF DE DRAINAGE EQUIPE D’UN MANCHON DE FIXATION POUR CONSTRUCTION, 
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(57) Le dispositif de drainage 10 comprend :
- une tête de drainage 24 délimitant intérieurement un
espace de collecte 34 et pourvue d’au moins un passage
36, 38 de récupération traversant,
- un manchon de fixation 26 au moins en partie déforma-
ble, solidaire de la tête de drainage 24 et apte à être
engagé à l’intérieur du conduit d’écoulement 20,
- une rondelle 28 de compression fixée sur le manchon
de fixation 26, et
- un moyen de sollicitation 30 mobile par rapport à la tête
de drainage 24 et coopérant avec la rondelle 28 de com-
pression pour obtenir, sous l’effet d’un déplacement dudit
moyen de sollicitation relativement à la tête de drainage,
un déplacement axial de rondelle 28 de compression du
côté de la tête de drainage et une déformation radiale
vers l’extérieur du manchon de fixation 26.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs de drainage servant à l’évacuation de l’eau de
pluie s’accumulant sur des parois de constructions, en
particulier des toits de bâtiments et des terrasses.
[0002] Généralement, les toits des bâtiments, notam-
ment les dalles plates de toits, et les terrasses présentent
des conduits d’écoulement des eaux de pluie qui les di-
rigent vers un réseau d’évacuation par des canalisations.
[0003] En particulier pour éviter que le réseau d’éva-
cuation ne soit engorgé et ne déborde, il est connu d’équi-
per les toits et les terrasses de dispositifs de drainage
en saillie qui entourent ces conduits d’écoulement et qui
présentent des passages de récupération de sorte que
le débit de l’eau de pluie évacuée vers les conduits soit
limité.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de drainage qui soit facile à fabriquer et à
installer.
[0005] L’invention concerne un dispositif de drainage
destiné à être installé sur une construction pourvue d’un
conduit d’écoulement, en particulier sur un toit d’un bâ-
timent ou une terrasse en vue d’évacuer l’eau de pluie.
[0006] Le dispositif de drainage comprend une tête de
drainage délimitant intérieurement un espace de collecte
et pourvue d’au moins un passage de récupération tra-
versant, et un manchon de fixation au moins en partie
déformable, solidaire de la tête de drainage et apte à être
engagé à l’intérieur du conduit d’écoulement.
[0007] Par « manchon de fixation solidaire de la tête
de drainage », on entend que le manchon est fixé indi-
rectement sur la tête de drainage par l’intermédiaire d’au
moins une pièce, ou que le manchon est fixé directement
sur la tête de drainage.
[0008] Le dispositif de drainage comprend encore une
rondelle de compression fixée sur le manchon de fixation,
et un moyen de sollicitation mobile par rapport à la tête
de drainage et coopérant avec la rondelle de compres-
sion pour obtenir, sous l’effet d’un déplacement dudit
moyen de sollicitation relativement à la tête de drainage,
un déplacement axial de rondelle de compression du cô-
té de la tête de drainage et une déformation radiale vers
l’extérieur du manchon de fixation.
[0009] La fixation du dispositif de drainage au conduit
d’écoulement de la construction peut ainsi être réalisée
par actionnement du moyen de sollicitation qui permet
d’obtenir la déformation radiale vers l’extérieur du man-
chon de fixation jusqu’à ce qu’il vienne s’appuyer et
s’écraser contre l’alésage du conduit d’écoulement. Le
déplacement axial de la rondelle de compression provo-
que le serrage et le pincement du manchon de fixation
entre celle-ci et la tête de drainage.
[0010] Le blocage du dispositif de drainage est obtenu
par coincement du manchon de fixation contre le conduit
d’écoulement.
[0011] En outre, compte tenu du caractère déformable
du manchon de fixation, le dispositif de drainage peut

être installé sur des conduits d’écoulement présentant
des diamètres différents. Le manchon de fixation permet
par ailleurs d’assurer une fonction d’étanchéité avec le
conduit d’écoulement.
[0012] Dans un mode de réalisation préféré, le moyen
de sollicitation coopère par vissage avec la rondelle de
compression. Le moyen de sollicitation peut par exemple
comprendre au moins une vis ou une tige en prise avec
la rondelle de compression. Dans ce cas, le moyen de
sollicitation est mobile à rotation par rapport à la tête de
drainage.
[0013] Alternativement, il pourrait être possible de pré-
voir un déplacement par translation du moyen de sollici-
tation relativement à la tête de drainage pour obtenir la
déformation radiale du manchon de fixation. Dans ce cas,
il convient que le dispositif soit équipé de moyens de
blocage en position du moyen de sollicitation dans la
position déformée du manchon.
[0014] Dans un autre mode de réalisation, il pourrait
encore être possible de prévoir que le moyen de sollici-
tation soit mobile à rotation et en translation relativement
à la tête de drainage.
[0015] Dans un mode de réalisation, le moyen de sol-
licitation s’étend en partie à l’intérieur de la tête de drai-
nage, et relie la tête de drainage et la rondelle de com-
pression. Le moyen de sollicitation peut par exemple
comprendre une vis ou une tige centrale en prise avec
la rondelle de compression.
[0016] Avantageusement le moyen de sollicitation
s’étend axialement et est accessible depuis l’extérieur
de la tête de drainage. De préférence, le moyen de sol-
licitation s’étend axialement en saillie par rapport à une
face frontale supérieure de la tête de drainage.
[0017] La rondelle de compression peut être fixée à
une extrémité axiale du manchon de fixation qui est orien-
tée axialement du côté opposé à la tête de drainage.
Alternativement, la rondelle de compression peut être
fixée à distance de cette extrémité axiale.
[0018] Le manchon de fixation peut entourer en partie
la tête de drainage. Le manchon de fixation présente, en
position de repos, un diamètre extérieur inférieur au dia-
mètre intérieur du conduit d’écoulement.
[0019] De préférence, la rondelle de compression est
pourvue d’au moins un évidement traversant pour le pas-
sage des eaux pluviales.
[0020] Dans un mode de réalisation particulier, le dis-
positif comprend en outre une rondelle de montage fixée
sur la tête de drainage et sur laquelle est fixé le manchon
de fixation.
[0021] La rondelle de montage peut être fixée à une
extrémité axiale du manchon de fixation orientée axiale-
ment du côté de la tête de drainage. Alternativement, la
rondelle de montage peut être fixée à distance de cette
extrémité axiale.
[0022] Comme indiqué précédemment, le moyen de
sollicitation peut s’étendre en partie à l’intérieur de la tête
de drainage. Dans un autre mode de réalisation, le
moyen de sollicitation est situé entièrement hors de la
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tête de drainage. Dans ce cas, le moyen de sollicitation
peut comprendre une pluralité de vis espacées les unes
par rapport aux autres dans le sens circonférentiel,
s’étendant à travers la rondelle de montage et venant en
prise avec la rondelle de compression pour obtenir la
déformation du manchon de fixation lors de la rotation
des vis. Dans ce cas, le manchon s’étend axialement
entre les rondelles de montage et de compression.
[0023] Dans un autre mode de réalisation particulier,
le manchon de fixation pourrait être fixé directement sur
la tête de drainage sans interposition de la rondelle de
montage.
[0024] La tête de drainage peut comprendre au moins
une partie de tête délimitant intérieurement l’espace de
collecte et pourvue dudit passage de récupération tra-
versant, et un épaulement délimitant axialement la partie
de tête.
[0025] De préférence, le manchon de fixation s’étend
entièrement du côté opposé à l’espace de collecte de la
partie de tête par rapport à l’épaulement.
[0026] Dans un mode de réalisation, la tête de draina-
ge comprend en outre un conduit d’évacuation, l’épau-
lement étant formé entre le conduit d’évacuation et la
partie de tête.
[0027] Dans ce cas, le manchon de fixation peut être
solidaire du conduit d’évacuation.
[0028] Alternativement, indépendamment de la pré-
sence ou non du conduit d’évacuation, le manchon de
fixation peut être solidaire de l’épaulement.
[0029] Dans un mode de réalisation, le dispositif de
drainage peut comprendre en outre un joint d’étanchéité
monté autour du conduit d’évacuation et disposé axiale-
ment entre l’épaulement de la tête de drainage et le man-
chon de fixation. Le joint d’étanchéité peut être interposé
axialement entre l’épaulement de la tête de drainage et
la rondelle de montage.
[0030] De préférence, le manchon de fixation est en-
tièrement déformable.
[0031] Le manchon de fixation peut être réalisé au
moins en partie dans un matériau déformable, notam-
ment dans un matériau déformable élastiquement. La
rondelle de compression, et la rondelle de montage lors-
que celle-ci est prévue, peuvent être réalisées au moins
en partie dans un matériau rigide.
[0032] Avantageusement, le manchon de fixation pré-
sente une forme tubulaire. De préférence, le manchon
de fixation est dépourvu d’ouverture traversante ména-
gée dans son épaisseur. Alternativement, il reste cepen-
dant possible de prévoir de telle(s) ouverture(s).
[0033] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description détaillée de modes de réalisation
pris à titre d’exemples nullement limitatifs et illustrés par
les dessins annexés sur lesquels :

[Fig 1] est une vue en coupe axiale d’un dispositif de
drainage selon un exemple de réalisation de l’inven-
tion, en position installée sur la dalle d’un bâtiment,
[Fig 2] est une vue en perspective du dispositif de

drainage de la figure 1 assemblé avec un conduit
d’écoulement,
[Fig 3] est une vue de détail de la figure 1,
[Fig 4] est une vue en perspective du dispositif de
drainage de la figure 1,
[Fig 5] et
[Fig 6] sont des vues en coupe axiale illustrant l’as-
semblage du dispositif de drainage de la figure 1.

[0034] Sur la figure 1 est représenté un dispositif de
drainage 10 qui est installé sur une construction 12 com-
prenant une dalle 14 d’un toit plat ou en pente, dans le
but d’évacuer l’eau se trouvant au-dessus de cette dalle.
Un trou 16 est ménagé au travers de la dalle 14 qui com-
prend un recouvrement d’étanchéité 18 du côté extérieur.
[0035] Le dispositif de drainage 10 est assemblé avec
un conduit d’écoulement 20 de la construction qui est
disposé au travers du trou vertical 16. Sur la figure 1, le
dispositif 10 et le conduit d’écoulement 20 sont repré-
sentés dans un position supposée verticale. Le conduit
d’écoulement 20 est équipé d’une membrane 22 qui est
recouverte par le recouvrement d’étanchéité 18. Le con-
duit d’écoulement 20 est destiné à évacuer l’eau de pluie
s’accumulant sur la dalle 14 du côté extérieur.
[0036] Le dispositif de drainage 10 comprend une tête
de drainage 24, d’axe X-X’, un manchon de fixation 26
solidaire de la tête de drainage, une platine ou rondelle
28 de compression fixée sur le manchon de fixation, et
une vis 30 s’étendant dans la tête de drainage et venant
en prise avec la rondelle 28 de compression.
[0037] Comme cela sera décrit plus en détail par la
suite, la rotation de la vis 30 permet, par l’intermédiaire
de la rondelle 28 de compression, de solliciter le man-
chon de fixation 26 et d’obtenir sa déformation radiale
vers l’extérieur.
[0038] Dans l’exemple de réalisation illustré, le dispo-
sitif de drainage 10 comprend également une platine ou
rondelle 32 de montage pour assurer la fixation du man-
chon de fixation 26 sur la tête de drainage 24.
[0039] La tête de drainage 24 délimite intérieurement
un espace de collecte 34 de l’eau de pluie qui est destiné
à communiquer avec l’extérieur et avec le conduit d’écou-
lement 20.
[0040] La tête de drainage 24 est pourvue de passages
de récupération 36, 38 (figure 2) de l’eau qui sont prévus
pour laisser entrer l’eau, qui se trouve autour de la tête
au-dessus de la dalle 14, dans l’espace de collecte 34,
de sorte que l’eau soit évacuée par le conduit d’écoule-
ment 20 depuis cet espace. Les passages de récupéra-
tion 36, 38 traversent l’épaisseur de la tête de drainage.
[0041] Dans l’exemple de réalisation illustré, la tête de
drainage 24 comprend un passage de récupération 36
inférieur traversant, et une pluralité de passages de ré-
cupération 38 supérieurs qui sont décalés verticalement
au-dessus du passage de récupération 36. Le passage
de récupération 36 inférieur est ménagé sur la tête de
drainage 24 de sorte à être situé au voisinage de la mem-
brane 22 du conduit d’écoulement. Les passages de ré-
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cupération 38 supérieurs sont situés ici au voisinage de
l’extrémité supérieure de la tête de drainage 24. Les pas-
sages de récupération 38 supérieurs présentent une sec-
tion de passage supérieure à celle du passage de récu-
pération 36 inférieur. En variante, la tête de drainage 24
pourrait être pourvue d’une pluralité de passages de ré-
cupération 36 inférieurs disposés ou non à une même
hauteur. Dans une autre variante, la tête de drainage 24
pourrait être pourvue d’un unique passage de récupéra-
tion traversant.
[0042] En se référant de nouveau à la figure 1, la tête
de drainage 24 comprend une partie de tête 40 et un
conduit d’évacuation 42 prolongeant axialement la partie
de tête 40. Un épaulement radial 44 annulaire est formé
entre le conduit d’évacuation 42 et la partie de tête 40.
La partie de tête 40 et le conduit d’évacuation 42 sont
disposés axialement de part et d’autre de l’épaulement
radial 44. Le conduit d’évacuation 42 s’étend ici à partir
de l’épaulement 44 du côté opposé à la partie de tête 40.
L’épaulement 44 est formé par la différence de diamètre
entre la partie de tête 40 et le conduit d’évacuation 42.
Dans l’exemple de réalisation illustré, la partie de tête 40
présente une forme en cloche.
[0043] L’épaulement radial 44 a pour fonction de réa-
liser le positionnement de la tête de drainage 24 par rap-
port à la dalle 14. La partie de tête 40 de la tête de drai-
nage est située au-dessus de la dalle 14, et le conduit
d’évacuation 42 s’étend à l’intérieur du trou 16 de celle-
ci et s’engage sans contact dans le conduit d’écoulement
20.
[0044] La partie de tête 40 de la tête de drainage dé-
limite intérieurement l’espace de collecte 34. Les passa-
ges de récupération 36, 38 (figure 2) de la tête de drai-
nage 24 sont ménagés sur la partie de tête 40. Le conduit
d’évacuation 42 est en communication directe avec l’es-
pace de collecte 34.
[0045] Lorsque l’eau se trouve autour de la tête de drai-
nage 24 du dispositif au-dessus de la dalle 14, elle
s’écoule au travers du passage de récupération 36 infé-
rieur vers l’espace de collecte 34, puis depuis cet espace
à l’intérieur du conduit d’évacuation 42 et du conduit
d’écoulement 20. Si le débit de l’eau au travers du pas-
sage de récupération 36 inférieur est insuffisant compte
tenu des précipitations, le niveau de l’eau au-dessus de
la dalle 14 monte jusqu’à atteindre les passages de ré-
cupération 38 supérieurs qui assurent le déversement
de l’eau dans l’espace de collecte 34 puis l’évacuation
par le conduit d’évacuation 42 et le conduit d’écoulement
20, à un débit plus grand que celui qui est possible par
le passage de récupération 36 inférieur.
[0046] Dans l’exemple de réalisation illustré, la tête de
drainage 24 est réalisée en une seule pièce. En variante,
la partie de tête 40 et le conduit d’évacuation 42 pour-
raient être formés par deux pièces distinctes assemblées
l’une avec l’autre. La tête de drainage 24 peut être réa-
lisée en matière métallique, par exemple en tôle.
[0047] Le manchon de fixation 26, d’axe X-X’, est mon-
té sur la tête de drainage 24. Le manchon de fixation 26

est monté sur le conduit d’évacuation 42 de la tête de
drainage.
[0048] Comme indiqué précédemment, dans cet
exemple, la rondelle 32 de montage est prévue pour as-
surer la fixation du manchon de fixation 26 sur la tête de
drainage 24. Le manchon de fixation 26 est fixé sur la
rondelle 32 qui est elle-même fixée sur la tête de drainage
24. Une extrémité axiale du manchon de fixation 26 est
fixée sur la tête de drainage 24, l’autre extrémité axiale
du manchon étant libre par rapport à la tête de drainage.
[0049] Comme illustré plus visiblement à la figure 3, la
rondelle 32 de montage est fixée sur le conduit d’éva-
cuation 42 de la tête de drainage. La rondelle 32 de mon-
tage est fixée sur le conduit d’évacuation 42 par tout
moyen approprié, par exemple par emmanchement ser-
ré.
[0050] La rondelle 32 de montage comprend une em-
base 32a de fixation annulaire fixée sur le conduit d’éva-
cuation 42 de la tête de drainage, et une collerette 32b
annulaire prolongeant vers l’extérieur l’embase 32a. La
collerette 32b prolonge radialement vers l’extérieur une
extrémité axiale de l’embase 32a. La rondelle 32 de mon-
tage peut par exemple être réalisée en matière métalli-
que ou encore en matière plastique rigide ou en caout-
chouc rigide.
[0051] L’extrémité axiale du manchon de fixation 26
qui est orientée axialement du côté de la partie de tête
40 de la tête de drainage est fixée à la rondelle 32 de
montage. Le manchon de fixation 26 est fixé sur la col-
lerette 32b de la rondelle de montage. Le manchon de
fixation 26 est fixé sur la rondelle 32 de montage par tout
moyen approprié, par exemple par collage, par fixation
mécanique, par surmoulage, par thermosoudage, etc.
[0052] Le dispositif 10 comprend encore un joint
d’étanchéité 46 monté autour du conduit d’évacuation 42
de la tête de drainage et interposé axialement entre
l’épaulement 44 de la tête de drainage et la rondelle 32
de montage. Le joint d’étanchéité 46 est de forme annu-
laire et centré sur l’axe X-X’. Le joint d’étanchéité 46 vient
axialement en appui contre la surface extérieure de la
dalle du bâtiment, ici le recouvrement d’étanchéité 18.
Le joint d’étanchéité 46 peut par exemple être réalisé en
élastomère, notamment en caoutchouc.
[0053] La rondelle 28 de compression est fixée sur le
manchon de fixation axialement à l’opposé de la rondelle
32 de montage. La rondelle 28 de compression est fixée
à l’extrémité axiale du manchon de fixation 26 qui orien-
tée axialement du côté opposé à la tête de drainage 24.
[0054] La rondelle 28 de compression est pourvue
d’une pluralité d’évidements 48 traversants (Figure 4)
pour le passage des eaux pluviales. Les évidements 48
traversent l’épaisseur axiale de la rondelle 28. La ron-
delle 28 de compression est équipée d’un alésage 28a
taraudé. L’alésage 28a est centré sur l’axe X-X’. La ron-
delle 28 de compression peut par exemple être réalisée
en matière métallique ou encore en matière plastique
rigide ou en caoutchouc rigide.
[0055] Le manchon de fixation 26 est fixé sur la ron-
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delle 28 de compression par tout moyen approprié, par
exemple par collage, par fixation mécanique, par sur-
moulage, par thermosoudage, etc.
[0056] Le manchon de fixation 26 se présente ici sous
la forme d’un fourreau tubulaire. Le manchon de fixation
26 entoure radialement le conduit d’évacuation 42 de la
tête de drainage. Le manchon de fixation 26 reste radia-
lement à distance du conduit d’évacuation 42. Le man-
chon de fixation 26 s’étend axialement au-delà du conduit
d’évacuation 42. Le manchon de fixation 26 est défor-
mable. De préférence, le manchon de fixation 26 est réa-
lisé dans un matériau déformable, notamment dans un
matériau déformable élastiquement. Le manchon de
fixation 26 peut par exemple être réalisé en élastomère,
notamment en EPDM, ou encore en silicone, en polyu-
réthane souple, en caoutchouc, etc.
[0057] Dans l’exemple de réalisation illustré, le man-
chon de fixation 26 est fabriqué de façon séparée des
rondelles 28 de compression et 32 de montage avant
assemblage pour obtenir un ensemble unitaire. Alterna-
tivement, il est possible de fabriquer le manchon de fixa-
tion 26 et les rondelles 28, 32 par bi-injection d’une ma-
tière déformable pour le manchon et d’une matière rigide
pour les rondelles 28, 32.
[0058] Comme cela sera décrit plus en détail par la
suite, le manchon de fixation 26 est apte à assurer la
fixation du dispositif 10 relativement au conduit d’écou-
lement 20 par déformation et contact du manchon de
fixation contre-celui-ci.
[0059] La vis 30, d’axe X-X’, relie la tête de drainage
24 et le manchon de fixation 26. La vis 30 s’étend axia-
lement à l’intérieur de la tête de drainage 24 et en saillie
axiale par rapport à celle-ci du côté de la rondelle 28 de
compression et du manchon de fixation 26. La vis 30
s’étend axialement à l’intérieur du conduit d’évacuation
42 de la tête de drainage. La vis 30 est en prise avec
l’alésage 28a taraudé de la rondelle de compression. La
surface extérieure de la vis 30 comprend à cet effet un
filetage 30a extérieur. La vis 30 se présente sous la forme
d’une tige.
[0060] La vis 30 s’étend axialement au travers de la
partie de tête 40 de la tête de drainage. La vis 30 est
accessible depuis l’extérieur. La vis 30 s’étend axiale-
ment en saillie par rapport à une face frontale supérieure
de la partie de tête 40. La vis comprend une tête 30b qui
est située hors de la partie de tête 40 et axialement en
appui contre celle-ci.
[0061] En position installée comme cela est illustré aux
figures 1 et 3, le manchon de fixation 26 est en appui
dans le sens radial avec l’alésage ou paroi interne du
conduit d’écoulement 20, et permet de maintenir axiale-
ment le joint d’étanchéité 46 du dispositif de drainage en
appui contre la dalle 14.
[0062] Comme illustré à la figure 5, dans sa position
de repos ou non déformé, le manchon de fixation 26 pré-
sente un diamètre extérieur inférieur à celui à l’état dé-
formé et qui est inférieur au diamètre intérieur du conduit
d’écoulement 20.

[0063] L’installation du dispositif 10 peut être réalisée
de la manière suivante.
[0064] Dans une première étape, on met en place la
tête de drainage 24 sur la construction 12 en introduisant
le conduit d’évacuation 42 de celle-ci et le manchon de
fixation 26 à l’état non déformé à l’intérieur du conduit
d’écoulement 20, et en amenant le joint d’étanchéité 46
axialement en appui contre la dalle 14 comme cela est
illustré à la figure 5. La tête de drainage 24 et le manchon
de fixation 26 sont introduits du haut vers le bas dans le
conduit d’écoulement 20.
[0065] Lors de cette introduction, il n’existe aucun con-
tact dans le sens radial entre le manchon de fixation 26
du dispositif et le conduit d’écoulement 20 équipant la
dalle 14.
[0066] Ensuite, dans une deuxième étape, on entraîne
en rotation la vis 30 par l’intermédiaire de la tête 30b de
sorte à rapprocher axialement la rondelle 28 de compres-
sion vers la tête de drainage 24. La remontée axiale de
rondelle 28 de compression le long de la vis 30 provoque
la déformation radiale vers l’extérieur du manchon de
fixation 26 en direction du conduit d’écoulement 20 com-
me cela est illustré à la figure 6. En effet, le déplacement
axial de la rondelle 28 de compression qui est fixée au
manchon de fixation 26 a pour effet de le contraindre
radialement vers l’extérieur. Le niveau de déformation
radiale du manchon de fixation 26 est défini par la position
axiale de rondelle 28 de compression.
[0067] On continue de tourner la vis 30 jusqu’à ce que
la remontée axiale de la rondelle 28 de compression soit
suffisante pour amener le manchon de fixation 26 en con-
tact contre l’alésage du conduit d’écoulement 20 comme
illustré aux figures 1 et 3.
[0068] Le contact radial entre la surface extérieure du
manchon de fixation 26 et l’alésage du conduit d’écou-
lement 20 permet d’assurer la fixation du dispositif 10
par coincement. Le manchon de fixation 26 est serré con-
tre le conduit d’écoulement 20.
[0069] Une fois que la déformation radiale du manchon
de fixation 26 par la rondelle 28 de compression est suf-
fisante pour obtenir le blocage du dispositif 10, si l’on
poursuit l’entraînement en rotation de la vis 30, cela ac-
centue encore la déformation du manchon 26 de fixation
et comprime axialement le joint d’étanchéité 46 entre la
dalle 14 et l’épaulement 44 de la tête de drainage. Ceci
permet d’assurer un bon plaquage axial du joint d’étan-
chéité 46 et de la tête de drainage 24 contre la dalle 14.
[0070] Dans l’exemple de réalisation illustré, dans la
position assemblée du dispositif 10 avec le conduit
d’écoulement 20, la rondelle 28 de compression reste
axialement à distance du conduit d’évacuation 42 de la
tête de drainage. Selon le diamètre interne du conduit
d’écoulement 20 et le degré de déformation nécessaire
du manchon de fixation 26 pour obtenir le coincement
du dispositif 10, dans la position assemblée, il est pos-
sible que la rondelle 28 de compression soit axialement
en appui contre le conduit d’évacuation 42. La rondelle
28 de compression est équipée d’une collerette 28b de
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centrage qui est apte à s’engager autour du conduit
d’écoulement 20 dans ce cas.
[0071] Comme cela est visible notamment à la figure
1, le dispositif 10 comprend encore un capot 50 perforé
qui entoure à distance la partie de tête 40 de la tête de
drainage 24. Le capot 50 est monté en appui contre la
dalle 14. Le capot 50 est maintenu grâce à une poignée
52 traversante qui vient se visser sur la tête 30b de la
vis. Le capot 50 et la poignée 52 sont de préférence mis
en place avant assemblage du manchon de fixation 26
et de la tête de drainage 24 avec le conduit d’écoulement
20. Dans ce cas, la poignée 52 peut servir d’organe d’ac-
tionnement de la vis 30. Alternativement, il est possible
de mettre en place le capot 50 et la poignée 52 après
assemblage du manchon de fixation 26 et de la tête de
drainage 24 avec le conduit d’écoulement 20
[0072] Dans l’exemple de réalisation illustré, le dispo-
sitif 10 est installé sur un conduit d’écoulement 20 verti-
cal. Le dispositif 10 peut être installé sur un conduit
d’écoulement 20 incliné obliquement. Dans ce cas, la
forme de la partie de tête 40 de la tête de drainage et la
localisation des passages de récupération 36, 38 d’eau
peuvent être adaptés.

Revendications

1. Dispositif de drainage (10) destiné à être installé sur
une construction pourvue d’un conduit d’écoulement
(20), en particulier sur un toit d’un bâtiment ou une
terrasse en vue d’évacuer l’eau de pluie, le dispositif
comprenant :

- une tête de drainage (24) délimitant intérieu-
rement un espace de collecte (34) et pourvue
d’au moins un passage (36, 38) de récupération
traversant,
- un manchon de fixation (26) au moins en partie
déformable, solidaire de la tête de drainage (24)
et apte à être engagé à l’intérieur du conduit
d’écoulement (20),
- une rondelle (28) de compression fixée sur le
manchon de fixation (26), et
- un moyen de sollicitation (30) mobile par rap-
port à la tête de drainage (24) et coopérant avec
la rondelle (28) de compression pour obtenir,
sous l’effet d’un déplacement dudit moyen de
sollicitation relativement à la tête de drainage,
un déplacement axial de rondelle (28) de com-
pression du côté de la tête de drainage et une
déformation radiale vers l’extérieur du manchon
de fixation (26).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le
moyen de sollicitation (30) comprend une vis cen-
trale en prise avec la rondelle (28) de compression.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, dans lequel

le moyen de sollicitation (30) s’étend en partie à l’in-
térieur de la tête de drainage (24), et relie la tête de
drainage et la rondelle (28) de compression.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le moyen de sollicitation
(30) s’étend axialement et est accessible depuis l’ex-
térieur de la tête de drainage (24).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le moyen de sollicitation
(30) s’étend axialement en saillie par rapport à une
face frontale supérieure de la tête de drainage (24).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la rondelle (28) de com-
pression est fixée à une extrémité axiale du manchon
de fixation (26) qui est orientée axialement du côté
opposé à la tête de drainage (24).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le manchon de fixation (26)
entoure en partie la tête de drainage (24).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le manchon de fixation (26)
présente, en position de repos, un diamètre extérieur
inférieur au diamètre intérieur du conduit d’écoule-
ment (20).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant en outre une rondelle (32)
de montage fixée sur la tête de drainage (24) et sur
laquelle est fixé le manchon de fixation (26).

10. Dispositif selon la revendication 9, dans lequel la ron-
delle (32) de montage est fixée à une extrémité axiale
du manchon de fixation (26) qui est orientée axiale-
ment du côté de la tête de drainage (24).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la tête de drainage (24)
comprend au moins une partie de tête (40) délimitant
intérieurement l’espace de collecte (34) et pourvue
dudit passage (36, 38) de récupération traversant,
et un épaulement (44) délimitant axialement la partie
de tête (40).

12. Dispositif selon la revendication 11, dans lequel le
manchon de fixation (26) s’étend entièrement du cô-
té opposé à l’espace de collecte (34) de la partie de
tête (40) par rapport à l’épaulement (44).

13. Dispositif selon la revendication 11 ou 12, dans le-
quel la tête de drainage (24) comprend en outre un
conduit d’évacuation (42), l’épaulement (44) étant
formé entre le conduit d’évacuation et la partie de
tête (40), le manchon de fixation (26) étant solidaire
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du conduit d’évacuation (42).

14. Dispositif selon la revendication 13, comprenant en
outre un joint d’étanchéité (46) monté autour du con-
duit d’évacuation (42) et disposé axialement entre
l’épaulement (44) de la tête de drainage et le man-
chon de fixation (26).

15. Dispositif selon la revendication 14 dépendante de
la revendication 9 ou 10, dans le joint d’étanchéité
(46) est interposé axialement entre l’épaulement
(44) de la tête de drainage et la rondelle (32) de
montage.
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